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Livre blanc sur l’indemnisation du dommage corporel 
 
 
Le Conseil National des Barreaux a pris connaissance du livre blanc sur l'indemnisation du 
dommage corporel émanant de l'association française de l'assurance regroupant FFSA et 
GEMA. Les assureurs y proposent ce qu'ils considèrent être une clarification de 
l'indemnisation du dommage corporel et des mesures d'accompagnement des victimes. 

Les représentants de la  profession d'avocat ont examiné ces propositions en concertation 
avec les associations de victimes et après avoir entendu les représentants des assureurs. 

Ils constatent que les assureurs entendent enfermer l'indemnisation dans une logique de 
grille et de codage depuis l'expertise jusqu'à la barémisation de la réparation, qu'ils 
entendent en outre s'immiscer dans les choix de vie des victimes. 

Ces propositions sont inacceptables.  

Le Conseil National des Barreaux rappelle que la réparation du dommage corporel doit être 
personnalisée, adaptée à chaque situation pour répondre aux principes de réparation 
intégrale et d'individualisation, qu'en aucun cas la maîtrise de l'indemnisation ne peut être 
laissée aux assureurs que ce soit au travers de barèmes ou de méthodes de calcul même 
prétendument indicatives. 
 
Seul le juge peut garantir l'adaptation de la réparation à chaque situation et la nécessaire 
évolutivité de ce droit.  

C'est pourquoi, l'assemblée générale a adopté, à l'unanimité une motion répondant point par 
point aux propositions des assureurs. 
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